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PLAN DE FORMATION POST PERMIS 

 

Objectifs :  

L’ objectif est d’engager une prise de conscience 

sur le risque afin d'éviter un sentiment de 

surconfiance au moment où le jeune conducteur 

a acquis davantage d'assurance au volant. 

Public visé :  

Toute personne titulaire du permis B entre 6 et 12 

mois sans perte de points 

Formateurs 

Enseignants de la conduite et de la sécurité routière 

titulaire du Brevet pour l’Exercice de la Profession 

d’Enseignants de la Conduite Automobile et de la 

Sécurité routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R) ou du titre 

professionnel d’Enseignant de la Conduite et de la 

Sécurité Routière (E.C.S.R). 

L’enseignant doit être titulaire du permis. 

Chaque enseignant bénéficie d’une autorisation 

préfectoral d’enseignement et à suivi une formation 

complémentaire. 

Moyens pédagogiques :  

Formation théorique en salle en présentiel. 

Horaires 

7h répartie dans une même journée. 

Diplôme visé : 

Attestation de suivi délivré par l’autoécole 

PROGRAMME DETAILLE 

Les thèmes abordés lors de la formation 

Améliorer la compréhension et la gestion des 

situations de conduite complexes  

 Présentation de la formation et des objectifs 

(10 mn) 

 

  Auto évaluation sous forme de questionnaire 

(15 mn). 

 

 Echange par groupe des expériences (35 mn) 

 

 Conclusion de chaque groupe en prenant en 

compte chaque problématique (45mn) 

 

 Perception des risques (1h) 

 

 Travailler sur des situations de conduite 

complexes mettant en jeu plusieurs types de 

comportements et d'usagers (1h15) 

 

 Mobilité et thématiques caractéristiques 

des jeunes (1h45) 

 

 Choix de mobilité (1h) 

 

 Bilan de la formation (15 mn) 
 

 

 


